
Quoi ?  
Travaux de voirie pour la réalisation 
d’aménagements cyclables :
 �Finition des marquages sur l’avenue de 
Choisy au nord de la rue de Tolbiac
 �Adaptation du carrefour avec la rue de 
Tolbiac pour créer la jonction des différents 
tronçons cyclables

 �Création des raccordements pour les feux 
tricolores sur l’avenue de Choisy au sud de 
la rue de Tolbiac

Où ? 
Avenue de Choisy entre la place d’Italie et le boulevard Masséna

Quand ? 
Du lundi 8 janvier au vendredi 2 février 2024 
La phase suivante des travaux, côté pair de l’avenue de Choisy au sud de la rue de Tolbiac, 
du 19 février à l’été 2024, fera l’objet d’une communication ultérieure.

Comment ? 
 �Interventions nocturnes pour l’installation et la désinstallation du chantier. Nous faisons notre 
maximum pour limiter les nuisances, mais certaines opérations doivent nécessairement être 
réalisées de nuit. Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour la gêne occasionnée.
 �Les zones de livraison et les places de stationnement réservées aux personnes à mobilité 
réduite sont maintenues ou reconstituées au plus proche à chaque étape.

Les impacts :
 Nuits du lundi 8 janvier au soir au vendredi 12 janvier au matin
•	 Travaux de finitions des marquages sur l’avenue de Choisy au nord de la rue de Tolbiac
•	 De 21h à 6h, l’avenue de Choisy entre la rue de Tolbiac et la place d’Italie est fermée à la circulation, 

y compris les accès véhicules riverains, et les rues du Docteur Magnan, Toussaint Féron, des deux 
Avenues, Georges Eastman, Nicolas Fortin et l’avenue Edison sont mises en impasse.

TRAVAUX
AVENUE DE CHOISY

Photomontage du projet (Crédits : Atelier Nous)



Plus d’infos
sur paris.fr/chantiers 
et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL

PATIENCE ON EMBELLIT VOTRE QUARTIER
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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
MISSION VÉLO

MAÎTRE D’ŒUVRE
SETEC / ATELIER NOUS / SOLCY

ENTREPRISES
COLAS / AXIMUM / EIFFAGE

Les impacts (suite) :
 Nuits du mardi 9 au mercredi 10 janvier et du mercredi 10 au jeudi 11 janvier
•	 Installation de zones de chantier sur la placette entre les avenues d’Ivry et de Choisy et dans 

l’avenue de Choisy du n°104 au 116.
•	 De 21h à 6h, l’avenue de Choisy entre la rue de Tolbiac et la rue Auguste Perret, et l’avenue d’Ivry 

entre la rue Baudricourt et la rue de Tolbiac, sont fermées à la circulation, y compris les accès 
véhicules riverains. Le sens de circulation de la rue Auguste Perret est inversé en direction de 
l’avenue de Choisy pour permettre la desserte des tronçons non impactés.

 Du mardi 9 janvier au vendredi 2 février
•	 Travaux d’adaptation du carrefour de l’avenue de Choisy avec l’avenue d’Ivry et la rue de Tolbiac.
•	 Travaux de raccordements des feux tricolores sur les trottoirs aux différents carrefours de l’avenue 

de Choisy entre la rue de Tolbiac et le boulevard Masséna.

 Nuits du mercredi 31 janvier au jeudi 1er février et du jeudi 1er février au vendredi 2 février
•	 Retrait des zones de chantier de l’avenue de Choisy sur la placette entre les avenues d’Ivry et de 

Choisy et dans l’avenue de Choisy du n°104 au 116.
•	 De 21h à 6h, l’avenue de Choisy entre la rue de Tolbiac et la rue Auguste Perret, et l’avenue d’Ivry 

entre la rue Baudricourt et la rue de Tolbiac, sont fermées à la circulation, y compris les accès 
véhicules riverains. Le sens de circulation de la rue Auguste Perret est inversé en direction de 
l’avenue de Choisy pour permettre la desserte des tronçons non impactés.

CE PROJET A ÉTÉ FINANCÉ AVEC L’AIDE DE :


